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Pourquoi  
un Observatoire ?

Les violences sexistes et 
sexuelles faites aux femmes  
et aux enfants : un enjeu de 
société

> 1 femme sur 10 en France a été vic-
time d’au moins une forme de violence 
par son conjoint ou ex-conjoint au 
cours de sa vie1. 

> Près de 60 000 femmes vivant en 
Seine-Saint-Denis sont ou ont été vic-
times de violences au sein du couple, 
soit l’équivalent d’une ville de la taille de 
Pantin2. 

> 140 000 enfants sont  
co-victimes de violences conjugales en 
Seine-Saint-Denis3. 

Ce sujet est devenu un enjeu de poli-
tiques publiques, notamment grâce 
à la mobilisation des associations 
féministes.

En 2002, le Département de la Seine-
Saint-Denis crée l’Observatoire 
départemental des violences envers 
les femmes avec comme mot d’ordre : 
mieux protéger les femmes et les 
enfants victimes de violences, c’est 
possible.

Manifestation contre les violences sexistes et 
sexuelles, le 23 novembre 2019 (Paris)

« Face à la présomption d’innocence  
des agresseurs, il doit aussi y avoir une  
présomption de crédibilité pour les victimes.
Lorsqu’une victime révèle des violences, on doit 
appliquer le principe de précaution : la croire 
et la protéger tout de suite.
Développons une véritable culture de la 
protection. »

Ernestine Ronai, 
Responsable de l’Observatoire départemental  

des violences envers les femmes de la Seine-Saint-Denis

1 Enquête nationale sur les violences envers les femmes en France (2000)
2  Mieux connaitre l’ampleur des violences faites aux femmes en Seine-Saint-Denis, Observatoire des violences 

envers les femmes de la Seine-Saint-Denis (2021)
3 Estimation de l’Observatoire des violences envers les femmes de la Seine-Saint-Denis

Nous y sommes ! Qui aurait pensé il y a 20 ans, en créant en 2002 le premier 
Observatoire des violences envers les femmes en France, que le Département 
de la Seine-Saint-Denis deviendrait une référence en matière de lutte contre les 
violences faites aux femmes ?

Si l’on en croit la renommée de notre Observatoire aujourd’hui, je peux affirmer 
sans rougir que Robert Clément, Président du Département de la Seine-Saint-Denis de l’époque, et Ernestine 
Ronai, responsable de l’Observatoire, ont eu une belle intuition  lorsqu’il et elle arguaient que les collectivités 
territoriales pouvaient  s’emparer de cette lutte. Rappelons-nous en effet qu’à sa création nous fûmes 
accusé·e·s de stigmatiser la Seine-Saint Denis et ses habitant·e·s !

Une renommée rendue possible par la  synergie que les équipes du Département ont su créer entre l’ensemble 
des  professionnel·le·s qui interviennent auprès des femmes victimes de violences et de leurs enfants : 
personnels des services départementaux, fonctionnaires de police,  magistrat·e·s, avocat·e·s, soignant·e·s,  
professionnel·le·s socio-sanitaires, associatifs… 

Le résultat est là : l’Observatoire a été pionnier dans de nombreuses initiatives. Téléphone Grave Danger, Mesure 
d’Accompagnement Protégé des enfants, Un toit pour elle, Protocole féminicide, dispositif «Jeunes contre 
le sexisme», autant de dispositifs répandus en France et qui ont été créés et expérimentés en Seine-Saint-
Denis par l’Observatoire des violences envers les femmes du Conseil Départemental en lien avec tou·te·s les 
acteur·rice·s du sujet. 

Que de chemin parcouru donc ! Un rayonnement national mais aussi désormais international dont nous sommes 
très fier•e•s avec Pascale Labbé, Vice-Présidente en charge de l’égalité femmes-hommes et de l’Observatoire 
des violences envers les femmes. En effet, le Département de la Seine-Saint-Denis est aussi à l’origine de la 
création d’un Observatoire International des violences envers les femmes avec deux collectivités partenaires : 
l’île de Ngazidja aux Comores et la municipalité de Djénine en Palestine.

Ces 20 ans confèrent à l’Observatoire une légitimité sans pareille pour pouvoir conseiller et agir auprès des 
autres collectivités et autorités concernées. Même si le travail accompli par l’Observatoire est considérable, 
nous sommes conscient·e·s, avec Pascale Labbé, que de nombreux combats sont encore à mener. Je pense en 
particulier à la protection des enfants, à la lutte contre la prostitution des mineur·e·s et à l’éducation contre le 
sexisme dès le plus jeune âge. Comme depuis 20 ans, nous agissons pour que l’Observatoire continue d’être le 
fer de lance de la lutte contre les violences faites aux femmes.

Stéphane Troussel 
Président du Département de la Seine-Saint-Denis
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5 missions pour le premier Observatoire en France

18e Rencontre Femmes du Monde
en Seine-Saint-Denis - 10 Nov. 2022

Construire un parcours  
de sortie des violences

Former et  
sensibiliser

Partager les bonnes 
pratiques

Réaliser des 
études pour mieux 

comprendre les 
violences

Créer des outils pour  
les professionnel·le·s 

et les habitant·e·s de la 
Seine-Saint-Denis

Une démarche 
partenariale
Depuis 2002, l’Observatoire s’est engagé dans une démarche de 
partenariat : la lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants est 
collective et d’autant plus efficace que les partenaires  
travaillent ensemble et à égalité.

Les partenaires  
de l’Observatoire 

État et services déconcentrés :  
Cour d’Appel de Paris, parquet et 
Tribunal judiciaire de Bobigny, SPIP 93, 
PJJ 93, DTSP 93,  
commissariats, MIPROF, DRDFE, 
DDDFE, Éducation nationale, hôpital 
Robert Ballanger, UMJ de l’hôpital 
Jean Verdier, Maison des femmes de 
Saint-Denis et hôpital Delafontaine, 
CAF, ARS, Université Paris 8 Vincennes 
– Saint-Denis…

Partenaires et entreprises du privé : 
Permanence spécialisée des  
avocat·e·s, Barreau de  
Seine-Saint-Denis, Chambre des 
huissier·e·s, Allianz Assistance, Karen 
Sadlier, compagnies de théâtre 
Féminisme-Enjeux et Synergie Théâtre, 
Dialem, Émilie Desjardins, Agence 
Grand Public… 
 

Collectivités territoriales :  
Directions et services du 
Département, près de 30 villes par-
tenaires de Seine-Saint-Denis (¾ du 
département). 
 
Associations : SOS Femmes 93, SOS 
Victimes 93, CIDFF 93, Amicale du  
Nid 93, CFCV,  MFPF 93, Femmes 
Solidaires 93, la Sauvegarde 93,  
l’Institut de victimologie de Paris, le FIT 
Une femme un toit, le LAO Pow’Her  
de Bagnolet, l’AVFT, Mémoire  
traumatique et Victimologie, Femmes 
Sourdes Citoyennes et Solidaires, 
Média’Pi…

Bailleurs sociaux : Seine-Saint-Denis 
Habitat, Plaine Commune Habitat,  
1001 Vies Habitat, Seqens, IRP, Logirep, 
RATP Habitat, Action logement, I3F et 
Batigère.
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Des dispositifs de protection 
innovants :

Le Téléphone Grave 
Danger, téléphone 
portable d’alerte pour les 
femmes en très grand 

danger inventé en Seine-Saint-Denis, 
permet aux femmes d’alerter et de 
faire intervenir immédiatement les 
forces de sécurité en cas de menaces 
ou de violences. 
En 13 ans (2009), 1192 personnes ont 
bénéfi cié du dispositif, dont 
164 femmes et 728 enfants.

L’ordonnance de 
protection permet aux 
femmes victimes de 
violences conjugales de 

demander en urgence des mesures de 
protection à la juge aux aff aires 
familiales.

Le dispositif « Un toit pour 
elle », facilite l’accès 
pérenne aux logements 
sociaux des femmes 
victimes de violences.

En 12 ans (2010), 926 personnes ont 
été protégées, dont 342 femmes et
584 enfants.

Les « bons taxi » facilitent 
le déplacement des 
femmes victimes depuis le 
commissariat vers les 
unités médico-judiciaires 

(15 commissariats concernés).
En 16 ans (2005), 510 « bons taxi » ont 
été remis.

Les consultations de 
psychotraumatologie
prennent en charge 
les conséquences 

traumatiques des violences subies.
En 2022, les habitant·e·s de la Seine-
Saint-Denis ont à leur disposition 
23 consultations réparties sur 
12 villes.

La Mesure 
d’Accompagnement 
Protégé des enfants 
co-victimes de violences 
conjugales prévoit 

l’accompagnement des enfants du lieu 
de résidence de la mère vers le lieu de 
visite du père violent conjugal par une 
association.
En 10 ans (2012), 316 enfants 
ont été protégé·e·s.

L’Espace de Rencontre Protégé
organise l’exercice du droit de visite 
du père violent conjugal en privilégiant 
l’intérêt et la sécurité de l’enfant 
grâce à la présence constante d’un·e 
professionnel·le.
En 4 ans (2018), 191 enfants ont été 
protégé·e·s.

Le « protocole 
féminicide », inventé 
en Seine-Saint-Denis, 
prend en charge en 

urgence les enfants de mères victimes 
de féminicides ou de tentatives de 
féminicides particulièrement graves. 
Ce protocole a été généralisé dans 
la France entière en avril 2022.
En 7 ans (2015), 37 enfants ont 
été concerné·e·s.

Que fait
l’Observatoire des violences 
envers les femmes du Département 
de la Seine-Saint-Denis ? 

Réaliser des 
études pour mieux 
comprendre les 
violences

En 20 ans, l’Observatoire a mené 
15 études, notamment sur les fémi-
nicides, les violences conjugales, les 
mariages forcés, la prostitution et les 
violences sexistes et sexuelles dans le 
sport.

La collecte de données est une compo-
sante essentielle de l’élaboration des 
politiques publiques dans le domaine 
de la prévention et de la lutte contre 
les violences faites aux femmes et aux 
enfants. 

Par ses études, l’Observatoire observe 
la réalité pour mieux la connaitre et 
donc mieux la transformer.

2 objectifs : 
>  Rendre visible l’ampleur des vio-

lences afi n de mieux les combattre 
et réfl échir à de nouveaux outils de 
protection pour les femmes victimes 
et leurs enfants. 

>  Évaluer l’eff icacité des politiques 
publiques et dispositifs mis en place, 
en collaboration avec les partenaires 
institutionnels et associatifs.

Construire un 
parcours de sortie 
des violences

En 20 ans, l’Observatoire et ses parte-
naires ont innové en développant des 
dispositifs de protection et d’accompa-
gnement des femmes et des enfants 
victimes de violences.
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Des dispositifs à destination  
des jeunes femmes :

OBSERVATOIRE DES VIOLENCES
ENVERS LES FEMMES 

DE LA SEINE-SAINT-DENIS

MIEUX PROTÉGER
LES FILLES ET LES JEUNES 
FEMMES EN DANGER DE 
MARIAGE FORCÉ

Dire non ensemble

Le protocole de lutte 
contre les mariages 
forcés, pour proté-
ger les mineures et 
les jeunes majeures 
en danger de 
mariage forcé.

L’accompagnement  
à la création et au 
financement du Lieu 
d’Accueil et d’Orienta-
tion Pow’Her de 
Bagnolet (association 

FIT Une femme un toit), un lieu départe-
mental unique en France dédié aux 
jeunes femmes de 15 à 25 ans victimes 
de violences.

Des groupes de travail sur la lutte 
contre les violences faites aux femmes 
en situation de handicap et faites aux 
femmes étrangères se sont également 
constitués en 2021, et des travaux sur 
la lutte contre les violences faites aux 
femmes âgées sont en préparation.

Former  
et sensibiliser

 
Les professionnel·le·s

L’Observatoire organise  
4 événements annuels pour  
former et sensibiliser des milliers de 
professionnel·le·s.

En février, depuis 2007 : une demi-jour-
née de sensibilisation des profes-
sionnel·le·s à l’occasion de la Journée 
internationale de lutte contre les muti-
lations sexuelles féminines (6 février), 
organisée avec le service de la PMI du 
Département.

En mars, depuis 2003 :  une rencontre 
départementale de l’Observatoire à 
l’occasion de la Journée internationale 
de lutte pour les droits des femmes  
(8 mars), ouverte aux  
professionnel·le·s et responsables asso-
ciatif·ve·s (600 participant·e·s par an).

À la Maison de la Culture de Seine-Saint-Denis à Bobigny (novembre 2021)

En juin, depuis 2008 : la rencontre 
départementale « Jeunes contre le 
sexisme » permet de restituer le tra-
vail réalisé par les collèges et les jeunes 
tout au long de l’année autour de la 
question du sexisme et des violences 
dans les relations filles/garçons.  
 
En novembre, depuis 2005 : les 
Rencontres Femmes du monde  
en Seine-Saint-Denis, à l’occasion de la 
Journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes 
(25 novembre). La journée d’ouverture 
de ces rencontres accueille plus de  
1 000 personnes. Elle se poursuit 
durant 15 jours dans les villes séqua-
no-dionysiennes partenaires. Ces 
initiatives sont l’occasion de 
recevoir des invité·e·s du monde entier 
et d’aller à la rencontre des habi-
tant·e·s de la Seine-Saint-Denis.

L’Observatoire organise  
également pendant toute l’année 
des temps de sensibilisation et des 

parcours de formation en direction 
des professionnel·le·s du Département, 
des villes, des services de l’État, d’orga-
nismes de formation…

Le Diplôme universitaire « Violences 
faites aux femmes », créé en 2015 
avec l’Université Paris 8, est accessible 
en formation continue aux profes-
sionnel·le·s du Département et de 
toute la France. Il est cofinancé par le 
Département et dirigé par 
Ernestine Ronai, Responsable de 
l’Observatoire et Edouard Durand, 
juge des enfants et co-président de la 
Commission Indépendante sur l’In-
ceste et les Violences Sexuelles faites 
aux Enfants.



1110

Les habitant·e·s de la Seine-Saint-Denis

Les campagnes d’affichage et  
les distributions de dépliants contri-
buent à la sensibilisation  
de la population.

    

 
Pour chaque féminicide en Seine-Saint-
Denis, l’Observatoire des violences 
envers les femmes s’associe à SOS 
femmes 93 pour organiser des 
marches. 

Ces marches permettent à la fois 
de rendre hommage aux femmes 
tuées mais aussi d’alerter nos conci-
toyen•ne•s et les pouvoirs publics sur 
la grande dangerosité des hommes 
violents. 

En 2022, une initiative nouvelle : un bus 
des droits des femmes et contre les 
violences

Le bus des droits des femmes et contre 
les violences sillonera à partir du  
8 novembre 2022* les marchés de la 
Seine-Saint-Denis afin d’aller à la ren-
contre des femmes et de les informer. 

 
 

Jeunes contre le sexisme :  
les jeunes ont des idées !

L’Observatoire sensibilise chaque 
année plus de 3000 collégien·ne·s de la 
Seine-Saint-Denis au travers  
d’un dispositif de prévention des com-
portements sexistes et violents intitulé 
« Jeunes contre le sexisme : les jeunes 
ont des idées ! ». Après une sensibili-
sation, les élèves créent de véritables 
outils de prévention : affiches, vidéos, 
slams…

En 2022, pour la première fois en 
France, un Brevet de lutte contre les 
comportements sexistes et violents est 
décerné à un millier de collégien·ne·s.

*
Mardi 15 novembre (matin), place du 8 mai 45 de Saint-Denis
Mercredi 16 novembre (matin), marché des Ruffins à Montreuil
Jeudi 17 novembre (matin), marché Édouard Vaillant à Bobigny
Vendredi 18 novembre (matin), marché de Saint-Ouen
Samedi 19 novembre (matin), marché de Noisy-le-Sec

Marche en hommage à Bouchra, victime 
d’un féminicide à Épinay-sur-Seine (2021)

Remise du premier brevet de lutte contre les comportements sexistes et violents par Stéphane Troussel, Président du 
Département de la Seine-Saint-Denis, et Pascale Labbé, Vice-présidente chargée de l’Observatoire départemental des 
violences envers les femmes et de l’égalité femmes-hommes (juin 2022)

Extrait d’un slam écrit par Rosaire, du collège Jean Zay (Bondy) 

Vos regards comme des agressions
Cela a commencé à mes 13 ans
Ces regards indiscrets que je ressentais tant
Ces regards sur mon corps
Dans la rue, le métro et les transports
Ils me dévisageaient je ne comprenais pas
D’une manière que je ne connaissais pas
Oui mon corps s’est transformé tôt
Mais je commençais à peine ma vie d’ado
À tous les hommes, contrôlez vos regards
Arrêtez ces comportements à notre égard
Cela ne fait que nous complexer
Arrêtez de nous contempler
Comme si on était des objets
 

Représentation de Théâtre de l’opprimé·e par les  
collégien·ne·s ayant participé à Jeunes contre le sexisme



1312

Créer des outils pour 
les professionnel·le·s 
et les habitant·e·s de la 
Seine-Saint-Denis

Plus de 20 000 documents sont diff u-
sés chaque année par l’Observatoire.

En direction des professionnel·le·s

>  Des guides et des livrets : 
sur l’ordonnance de protection, la 
prostitution des mineures, 
« Comment avez-vous su ? »,
« Les mots pour le dire », 
« Penser le danger »…

>  Des outils : le kit Jeunes contre le 
sexisme, les kits de lutte contre les 
mariages forcés 
et contre les violences dans 
le sport…

En direction des habitant·e·s et des 
jeunes de la Seine-Saint-Denis

>  Des dépliants : sur 
l’ordonnance de protection, les 
mariages forcés…

>  Des outils : le Violentomètre, 
co-construit avec la Ville de Paris 
et l’association En Avant Toute(s) et 
diff usé à plus d’1,5 millions d’exem-
plaires. Disponible en plusieurs 
langues, il a également été décliné en 
braille, en gros caractères et en FALC 
(Facile à Lire et à Comprendre). 

>  Des aff iches : campagne Jeunes 
contre le sexisme, campagne des 
20 ans de l’Observatoire…

Partager les bonnes pratiques

L’Observatoire départemental des violences envers les femmes 
de la Seine-Saint-Denis a accompagné le développement d’Observatoires sur le 
territoire national, et même international.

Ce réseau d’Observatoires partage ses bonnes pratiques et diff use une véri-
table culture de la protection. 

Le réseau des observatoires 

   Observatoires territoriaux installés avant 2021            Observatoires territoriaux créés en 2021           Observatoires territoriaux en projet
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Les grandes dates  
de l’Observatoire

2002   Création de l’Observatoire des violences envers les femmes de 
la Seine-Saint-Denis

2003   1e Rencontre départementale de l’Observatoire

2005   1e Rencontre Femmes du monde en Seine-Saint-Denis 
1e marche silencieuse à Villemomble 
1es consultations de psychotraumatologie

2006  Lancement du protocole de lutte contre les mariages forcés

2007  1e signature du protocole « Un toit pour elle » à Bobigny 
Lancement de « Jeunes contre le sexisme »

2009 Expérimentation du Téléphone Grave Danger

2012  Expérimentation de la Mesure d’Accompagnement Protégé

2014   Généralisation du Téléphone Grave Danger à l’échelle nationale

2015  Expérimentation du « protocole féminicide » 
Création du diplôme universitaire « Violences faites aux femmes 
» avec Paris 8

2018  Expérimentation de l’Espace de Rencontre Protégé

2019  Création du Lieu d’Accueil et d’Orientation Pow’Her  
de Bagnolet (FIT Une femme, un toit)

2021   Création de l’Observatoire international des violences envers 
les femmes

2022    Généralisation du protocole féminicide à l’échelle nationale. 
Remise du premier brevet de lutte contre les comportements 
sexistes et violents décerné à un millier de collégien•ne•s de 
Seine-Saint-Denis

L’Observatoire  
international  
des violences envers les femmes

En 2021, l’Observatoire des violences 
envers les femmes de la Seine-
Saint-Denis et la Direction Europe 
International du Département ont mis 
en place, avec le soutien de l’Agence 
Française du Développement (AFD), un 
projet de coopération décentralisée.

Intitulé « Pour des territoires 
protecteurs des femmes victimes de 
violence », il a 3 objectifs : 

>  Accompagner deux collectivités, 
le gouvernorat de Ngazidja (Comores) 
et la municipalité de Djénine (Palestine), 
dans la création d’Observatoires des 
violences envers les femmes. 

>  Créer un réseau mondial de col-
lectivités territoriales de lutte 
contre les violences envers les 
femmes, en partenariat avec Cités et 
Gouvernements Locaux Unis (CGLU).

>  Sensibiliser les habitant·e·s  
ici et là-bas.

20 ans de l’Observatoire, c’est 20 ans de volonté politique de prioriser la lutte contre 
les violences envers les femmes. Nous voulons continuer à renforcer la protection de 
toutes les victimes, ici et ailleurs.

Cela ne se fera qu’en étant accompagné d’actions publiques fortes en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes et en améliorant nos dispositifs de prévention et de 
protection. Il faut donc des moyens pour les professionnel·le·s, les lieux d’accueil dédiés, 

la formation, l’éducation, la justice, la police. C’est ce que nous continuerons à exiger afin d’être au plus près des 
besoins des populations et d’être un exemple pour les générations futures dans notre département mais aussi à 
l’échelle nationale et internationale !

Pascale Labbé

Vice-Présidente, chargée de l’Egalité femme-homme  
et de l’Observatoire des violences envers les femmes
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CONTACT PRESSE 
Grégoire Larrieu

glarrieu@seinesaintdenis.fr
06 35 84 13 82


